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EDF EN France 

M. COLLIOT Pierre

Chef de Projets








6 rue du Calvaire

CS 52314








44023 NANTES Cédex 1
Aussac-Vadalle, le 29 septembre 2017
Objet : Conventions de promesse de constitutions de servitudes Parc Eolien 

Bordereau d’envoi

	Pour suite à donner :

Monsieur, 

Je vous prie de bien vouloir trouver ci-joints :

· La convention de promesse de constitutions de servitude en trois exemplaires, dûment signés par M. le Maire ;

· La délibération ci-référente ;

· L’avis relatif aux conditions de remise en état du site après l’arrêt définitif de l’exploitation du parc éolien.

Vous en souhaitant bonne réception,











Le Maire,








Gérard LIOT








P/O : la secrétaire

Mairie 61, rue de la République 16560 Aussac-Vadalle
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Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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